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FINALES DE JEUNES LFNA 
 
Réunion du Comité Directeur de Ligue du 12 février 2026.  
Désignation du lieu des finales régionales des coupes et challenges des jeunes le samedi 30 mai 2026. 
Site retenu : NIORT, stade René Gaillard. Réception des finales des challenges régionaux U14 et U16 + finale de la coupe 
de Nouvelle-Aquitaine U15. 
 
 
 

FINALES DEPARTEMENTALES 2026 
 
Festival U13 Pitch : Finale départementale le samedi 28 mars à NIORT, stade René GAILLARD. 
Finales des championnats : Samedi 30 mai à MAUZE-THOUARSAIS. 
Finales des coupes et challenges : Samedi 6 juin à NIORT, stade de la halte à SAINT LIGUAIRE. 
 
 
 

COURRIELS DES CLUBS 
 
 GJ ST VARAUDAISE – VASLES. Demande de report de plateau du 21 février. Accord de la commission. 

 
La Commission des jeunes rappelle que le Critérium U12 étant prioritaire : 

 En Coupe U13, le plateau n°6 concernant les équipes de VASLES, PAYS NEO CRECHOIS et du TALLUD est reporté. 
 En Challenge U13, le plateau n°3 concernant les équipes de VASLES 2, GJ ST VARAUDAISE 2, GJ ENE 79 2 et PAYS 

THENEZEEN 2 est reporté. 
Dans la mesure du possible et sachant qu'il y a déjà un nombre important de matches en retard, il est demandé aux clubs 
de se mettre en relation pour jouer ces plateaux un mercredi (notamment les 25 février ou 4, 11, 18 mars). Merci de votre 
compréhension. 
N.B : Après accord entre les clubs, merci de nous informer de vos démarches. 
 
 CS BEAUVOIR / NIORT. Après accord entre les clubs (BEAUVOIR/NIORT – AFP – OL NIORT ST LIGUAIRE) le plateau 

n°8 (Coupe départementale U13) est reprogrammé le mercredi 25 février à 18h30. 
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CRITERIUM U12 

 
Phase 1 - Formule plateaux 

21.02.26 1 CERIZAY - Synthétique CO CERIZAY – SA MONCOUTANT –GJ PAYS MAULEONAIS –  
GJ CŒUR DE BOCAGE 

21.02.26 2 BRESSUIRE – Synthétique FC BRESSUIRE – RC PARTHENAY VIENNAY – FC NUEILLAUBIERS – 
FC3C 

21.02.26 3 THOUARS – Synthétique THOUARS FOOT 79 – FC PAYS ARGENTONNAIS – GJ ST VARAUDAISE 
 

21.02.26 4 LE TALLUD EVEIL LE TALLUD – AVENIR 79 FC – GJ OREE AUTIZE – GATIFOOT 
 

21.02.26 5 MELLERAN FC BOUTONNAIS - VAL DE BOUTONNE 79 – AFP 
 

21.02.26 6 NIORT – RG - Synthétique UA NIORT ST FLORENT – SA NIORT SOUCHE –  
ENT. USPM/STE EANNE – PAYS NEO CRECHOIS 

Mer. 
25.02.26 7 CELLES/BELLE – 

Synthétique ES CELLES VERRINES – FC CHAURAY – AS PAYS MELLOIS 

21.02.26 8 NIORT – GARDOUX 
Synthétique 

OL NIORT ST LIGUAIRE – AS ECHIRE ST GELAIS – UNION SUD DEUX-
SEVRES – VENISE VERTE 

 
Phase 2 - Formule championnat - 4 poules de 4 équipes 

 
Tirage au sort effectué par M. Matthieu FAIDY (PAYS NEO CRECHOIS) le 1er février à SAINT VARENT lors de la journée finale 
FUTSAL FETIS/LAHITTE U11. 
Modalités : Par poule, 2 équipes classées premières et deux équipes classées seconde lors des plateaux de la phase 1. 
Les deux équipes issues d’un même plateau sont reversées dans des poules différentes.  
 

Poule A  Poule B  Poule C  Poule D 
1er du plateau 7 
1er du plateau 6 

2ème du plateau 4 
2ème du plateau 5 

1er du plateau 5 
1er du plateau 4 

2ème du plateau 8 
2ème du plateau 7 

1er du plateau 3 
1er du plateau 2 

2ème du plateau 1 
2ème du plateau 6 

1er du plateau 1 
1er du plateau 8 

2ème du plateau 2 
2ème du plateau 3 

 
 

TOURNOIS 
 
Rappel : Tout club qui organise un « tournoi » (quelle que soit la catégorie) doit en faire la déclaration au District en y 
joignant le règlement sportif.  
 

Les rencontres officielles (coupes ou championnats) sont prioritaires par rapport aux tournois. 
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Dans la mesure où un « rassemblement U6-U7 / U8-U9 » ou un tournoi (U10 à U18) se déroulerait sans autorisation :  
 Outre les sanctions prévues dans les règlements de la FFF, le district décline toute responsabilité en cas 

d’accident ou d’incident.  
 Seules les responsabilités du club organisateur et celle des clubs participants seront engagées. 

 
 

N.B : La commission sportive précise toutefois que « l’engagement des équipes est conditionné à une éventuelle 
participation à une compétition officielle du District qui se déroulerait ce jour-là et qui reste prioritaire sur les tournois 
».  
Tournois / Plateaux autorisés sous réserve que tous les joueurs / joueuses soient licencié(e)s F.F.F. et que ce jour-là, le 
terrain ne soit pas occupé par une compétition officielle. 

Retranscription des autorisations émises par la commission sportive 

PV 27 du 12/02/26 AS ECHIRE ST GELAIS 
U11 

U13 뢂뢃뢄뢅뢆뢇 
08 MAI 

 Championnat U13 le 9 MAI뢂뢃뢄뢅뢆뢇 
PV 26 du 07/02/26 US NIORT PEXINOISE U11 – U13 06 JUIN 
PV 24 du 21/01/26 ES BOISME CLESSE U11 – U13 18 AVRIL 

PV 23 du 15/01/26 
INTERBOCAGE FC U15 16 MAI 
EVEIL LE TALLUD U11 – U13 06 JUIN 
PAYS THENEZEEN U11 - U13 18 AVRIL - en attente du règlement sportif 

PV 22 du 07/01/26 

US ST SAUVEUR U11 - U13 11 AVRIL 
FC VENISE VERTE U11 - U13 06 JUIN 

FC3C U13 18 AVRIL 
ES LOUZY U11 - U13 18 AVRIL 

PV 20 du 18/12/25 US LEZAY 
U11 - U13 23 MAI 

U15 24 MAI 
PV 18 du 04/12/25 SA MONCOUTANT U15 06 JUIN 

PV 10 du 07/10/26 

VASLES U11 - U13 23 MAI 
FC CHAURAY U11 - U13 06 JUIN 

VAL DE BOUTONNE 79 
U11 - U13 18 AVRIL 
U15 - U17 19 AVRIL 

 
 

Déclaration de rassemblement U7 – U9. 
Déclaration de tournoi concernant les féminines. 

Voir avec les commissions concernées. 
 
 

Le Président                                 Le Secrétaire 
Alexandre RAMBAUD                                Jean-Paul DENIAU 

 
 


